
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Le Festival Frye annonce un nouveau commanditaire argent, le 
cabinet juridique Cox & Palmer, pour sa 12e édition 

 
(Moncton, 31 mars 2011) Le Festival Frye accueille un nouveau partenaire argent pour sa 12e 
édition, le cabinet juridique Cox & Palmer. Il s’agit du premier cabinet juridique à être partenaire du 
Festival ; de plus  Cox & Palmer devient le commanditaire officiel du programme des bénévoles 
pour 2011. Le Festival Frye est le plus important événement littéraire au Canada atlantique.  
 
« Nous croyons qu’il est important d’appuyer les communautés dans lesquels nous travaillons, 
affirme Rick Nesbitt, associé gérant du bureau de Moncton. Nous sommes heureux de pouvoir 
encourager les citoyens de la grande région de Moncton à prendre part au Festival Frye en y 
faisant du bénévolat. Cela contribue à la vitalité de notre communauté culturelle. Ensemble, nous 
pouvons avoir un impact de taille sur la province du Nouveau-Brunswick. » 
 
L’équipe de bénévoles du Festival Frye 
Une équipe de taille est nécessaire pour inspirer des milliers d’enfants et d’adultes à chaque année 
et le Festival Frye ne pourrait fonctionner sans ses bénévoles. Chaque année, ce sont plus de 125 
bénévoles qui consacrent plus de 5 000 heures au Festival. Les bénévoles occupent plusieurs 
tâches, soit en siégeant sur différents comités, en aidant à la logistique, à la billetterie et aux 
sondages. L’une des tâches les plus en demande est de conduire les auteurs dans les écoles 
partout dans la province. C’est l’un des éléments clefs du succès du programme scolaire du 
Festival Frye. Tous ceux qui désirent faire du bénévolat n’ont qu’à visiter le site web du Festival 
(www.frye.ca). Ils pourront ensuite déterminer quel type de bénévolat s'adapte le mieux à leurs 
intérêts et à leur horaire. Un formulaire d’inscription est disponible en ligne.  
 
Cox & Palmer 
Cox & Palmer est le produit d'une fusion en 2007 de deux importantes entreprises la région : Cox 
Hanson O'Reilly Matheson et Patterson Palmer. Cox & Palmer a 175 avocats répartis dans ses 
bureaux à Charlottetown, Fredericton, Halifax, Moncton, Saint John, St. John's et à Summerside. 
Plus d’information au www.coxandpalmerlaw.com.  
 
Pour plus de détails sur la 12e édition du Festival Frye qui aura lieu du 25 avril au 1er mai 2011 ou 
pour s’inscrire comme bénévole : www.frye.ca.  
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Pour plus d’information: 
 

Madeleine Blanchard 
Communications et relations medias pour le Festival Frye 

506.384.6897	
  /	
  madoblan@nbnet.nb.ca	
  


